
 
 

Nouveau Barème à compter du 10/01/2022 
 
 

Honoraires à la charge du vendeur 
 
 

MANDAT EXCLUSIF : 
 

5 % du prix de vente avec un minimum de 4000€, 
Au delà de 400 000 € : 4% du prix de vente. 

 
 

MANDAT SIMPLE : 
 

6 % du prix de vente avec un minimum de 5000€, 
Au delà de 400 000 € : 5% du prix de vente. 

 
 
 
 

Estimation gratuite dans le cadre d’un mandat de vente. 
Estimation hors mandat de vente 100€TTC 

 


